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A N N E X E   D E S   C O M P T E S 

 

AU 31 DECEMBRE 2019 

 

 

I – Cadre Réglementaire 

 

 

Le Conseil National de la Comptabilité approuve en 1991 l’introduction du P.C.G. dans les Chambres 

de Commerce et d’Industrie. 

 

La circulaire n° 1111 du 30 Mars 1992 fixe les règles budgétaires et comptables applicables aux 

Chambres de Commerce et d’Industrie le 1er Janvier 1992. 

 

Le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 de l’Autorité des Normes Comptables relatif au Plan Comptable 

Général. Ce règlement a été homologué par arrêté du 8 septembre 2014 et publié au Journal Officiel du 

15 octobre 2014. 

 

L’article L711-16, du Code du Commerce, créé par la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010, stipule : 

« L’Assemblée des Chambres Françaises de Commerce et d’industrie assure l’animation de l’ensemble 

du réseau des chambres de commerce et d’industrie. A ce titre, elle adopte les normes d’intervention pour 

les établissements membres du réseau et s’assure du respect de ces normes. »   

Dans son assemblée générale du 21 juin 2011, l’ACFCI adopte la norme d’intervention 4.7 relative au 

commissariat aux comptes et la norme 4.8 relative à l’application du Plan Comptable Général dans les 

établissements du réseau. 

 

 

II – Activités de la CCI AMP 

 

Ces activités et services se déclinent de la façon suivante : 

 

 
 

III - Bilan Actif, Bilan Passif, Compte de Résultat 

 

Etats joints en annexes :  Bilan   page 7 

  Compte de Résultat page 11    
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IV - EVENEMENTS SIGNIFICATIFS 

 

Les chiffres clés de l’exercice clos au 31 décembre 2019 sont :  

- CAF           -    535,8 K€ 

- Résultat d’exploitation       - 3.072,9 K€ 

- Résultat net          - 4.480,1 K€ 

- Fonds de Roulement net         9.089,8 K€ 

 

 

1 - Les principaux éléments significatifs de 2019 ayant eu une incidence sur les comptes de l’exercice 

2019 sont les suivants : 

 

 Point sur la ressource fiscale : 

 

Le détail de la ressource fiscale nette 2019 est la suivante :  

 

 Point sur la prise en charge des indemnités chômage des collaborateurs de la CCI AMP 

 

S’agissant des indemnités chômage, chaque CCI employeur est devenue son propre assureur depuis le 

01.01.2019. 

 

Sur la base des recommandations de CCI France, un cabinet d’actuaire effectue chaque année, depuis 

l’exercice clos au 31/12/2018, une évaluation actuarielle du coût du chômage basé sur les effectifs 

sortants (ex salariés ayant été ou étant en cours d’indemnisation et salariés actifs à la date de clôture 

ayant une date de fin de contrat (CDD ou CDI) identifiée en N+1 et années suivantes) et les perspectives 

d’indemnisation. 

 

Cette évaluation actuarielle nous a conduit à constater une provision de 5 641,9 k€ au 31/12/2018. 

 

L’évaluation actuarielle au 31/12/2019 s’est établie à 3 947,5 k€. Une reprise de provision a donc été 

constatée pour la différence, soit 1 694,4 k€, contre un coût de 1 939 k€. 

 

En 2020, la CCI AMP a adhéré au régime général de l’assurance chômage pour l’ensemble de son 

personnel. Son adhésion est effective à compter du 1er avril 2020, et couvrira les indemnités chômage 

des départs postérieurs à cette date. Pour les départs antérieurs à cette date, la CCI AMP continuera 

d’assurer leur indemnisation en propre assureur. 

 

Dans ce contexte, la CCI AMP a considéré que le régime mis en place fin 2018 s’apparentait en 2019 

à des flux exceptionnels et a donc comptabilisé, contrairement au traitement de l’exercice passé, les 

reprises de provision et les indemnités versées au titre du chômage comme des éléments constitutifs du 

résultat exceptionnel. 
  

DECOMPOSITION RESSOURCE FISCALE BE 2019  en K€ Montant

Ressources fiscales 2019 attribuées lors du BR 2019 de la CCIR 17 408,82

Ressources fiscales 2019 attribuées par la CCIT
Fonds interconsulaires de projets (QP CCIAMP  de 39,42% de 700 k€)

TOTAL RESSOURCE FISCALE BE en K€ 17 684,76

275,94
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2 – Autres éléments significatifs de 2019 : 

 

La Chambre de Commerce de Marseille Provence (« CCI MP ») a acté le 22 novembre 2019 le 

changement  de sa dénomination sociale. Elle s’appelle desormais CCI Aix-Marseille-Provence («CCI 

AMP »).  

Le Décret n°2020-156 en date du 24 février 2020 a acté ce changement de dénomination. 

 

 

3 – Evènements postérieurs à la clôture : 

 

 Taxe pour frais de Chambre : 

 

L’Assemblée Générale de CCI France du 15 octobre 2019 a voté une répartition de la Taxe pour Frais de 

Chambre (TFC) aux CCI de Région pour 2020. En ce qui concerne la TACFE, le montant 2020 a été 

réduit en proportion de la baisse de plafond prévue par la loi, soit -100 M€ par rapport à 2019. 

 

Pour l’élaboration du BP 2020, la CCI AMP a donc présenté son BP avec une diminution de ressource 

fiscale de 9,6 % (15 993 K€). 

La CCIR PACA a voté en AG le 11 mars 2020 un schéma de répartition validant ce montant.  

 

 Crise sanitaire du COVID-19 : 

 

A la date d’arrêté des comptes, l’épidémie de coronavirus Covid-19 peut avoir une incidence significative 

pour notre Chambre et notamment en ce qui concerne la récupération de l’avance de fonds d’un million 

d’euros octroyée à la société Thecamp S.A.S. Ce contexte épidémique étant cependant évolutif et 

incertain, il est difficile d’en mesurer précisément les impacts financiers futurs pour la Chambre. 

En tout état de cause, nous considérons que cette crise sanitaire constitue, au regard des principes 

comptables, un événement postérieur sans lien direct et prépondérant avec une situation existant à la 

clôture de l’exercice 2019. A ce titre, elle est sans incidence directe sur l’évaluation des actifs et des 

passifs faite au 31/12/2019. Les risques énoncés ci-dessus sont considérés comme des passifs éventuels. 

 

 Evolution réglementaire : 

 

Se référer au point sur la prise en charge des indemnités chômage des collaborateurs de la CCI AMP. 

 

 

 

V - REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

1 – Immobilisations incorporelles 

 

Les immobilisations incorporelles concernent essentiellement les logiciels et sont amorties selon le mode 

linéaire sur une durée n'excédant pas 10 ans. 

 

Les autres immobilisations incorporelles sont principalement constituées des concessions et des marques 

enregistrées pour une valeur égale à la somme des dépenses externes et des frais accessoires engagés 

pour déposer les droits et octroyer une protection juridique. La durée d’amortissement de ces 

immobilisations est comprise entre 3 et 5 ans. 
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2 – Biens immobiliers 

 

Le principe retenu est celui du coût historique. Trois cas font exception à cette règle, car les constructions 

remontant à la fin du 19ème siècle, le coût historique n'était pas représentatif d'une valeur actuelle. Pour 

ces biens, il a été retenu dans le bilan d'ouverture au 1er janvier 1992, un coût de construction nue au m2 

de 762 €, les aménagements ayant été enregistrés par ailleurs au coût historique : 

 

 Palais de la Bourse. 10,9 M€ 

 Immeuble rue Beauvau 1,0 M€ 

 Immeuble rue Ste-Victoire (Ecole Pratique de Cce) 2,7 M€ 

   

 Valeur au bilan du 01.01.92 14,6 M€ 

 

En application des nouvelles normes, les durées d’utilisation sont comprises entre 10 et 80 ans en fonction 

des composants.  

Il n'a été appliqué ni la réévaluation légale de 1959, ni celle de 1976 lors de l'établissement du bilan 

d'ouverture. 

 

3 – Biens mobiliers 

 

Leur valorisation est réalisée au coût historique.  

Les biens mobiliers sont amortis selon leur nature sur des durées variant de 3 à 10 ans. 

L'amortissement linéaire est pratiqué pour l'ensemble des biens de la CCI AMP. 

 

Particularités : 

 

Les biens, existant physiquement au 1er janvier 1992 acquis il y a plus de 10 ans et donc totalement 

amortis, ont été inscrits au bilan d'ouverture pour une valeur nulle. 

La CCI AMP détient à son actif un patrimoine culturel de 6,8 M€ (tableaux, affiches, maquettes, ouvrages 

anciens etc..) qui ne fait pas l’objet d’un amortissement car les différents biens qui le composent ne se 

déprécient pas avec le temps.  

 

4 – Immobilisations Financières 

 

Les titres de participations sont inscrits à leur coût d'acquisition. Ils sont évalués à leur valeur d'inventaire, 

c'est-à-dire pour leur prix de revient, corrigé le cas échéant par une dépréciation calculée en fonction de 

leur valeur d'usage (ou selon la quote-part de situation nette). 

 

Les titres Immobilisés de l’activité portefeuille sont inscrits à leur valeur d’achat, augmentée au 31 

décembre 2019 des intérêts courus non échus. 

 

5 – Stocks  

 

Aucun stock n’est constaté dans les comptes de la CCI AMP. 

 

6 – Créances clients 

 

Les créances clients sont enregistrées à leur valeur nominale. Une dépréciation est comptabilisée lorsque 

la valeur de réalisation de la créance est inférieure à la valeur comptable. 
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7 – Valeurs mobilières de placement 

 

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur coût d'acquisition ou à leur prix de marché si 

celui-ci est inférieur (cours de bourse à la date de clôture dans le cas des titres cotés) ; les moins-values 

potentielles font l'objet de dépréciations appropriées. 

Parmi ces valeurs figurent des actions d’une société cotée dont la plus-value latente s’élève à 429 K€ au 

31 décembre 2019. 

 

 

8 – Provisions pour risques et charges 

 

En application du principe de prudence, une provision pour risques et charges est constatée dès lors qu’il 

existe un risque significatif, identifiable et dont les conséquences financières sont précisément 

mesurables. 

Les provisions pour risques et charges sont comptabilisées conformément au Règlement n° 2000-06 du 

Comité de la Règlementation Comptable relatif aux passifs.  

Ces provisions sont destinées à couvrir les risques et charges que des événements survenus ou en cours 

rendent probables, nettement précisées quant à leur objet (litiges principalement…) mais dont la 

réalisation et l'échéance ou le montant sont incertains. 

 

 

9 – Engagements Sociaux pour le personnel mis à disposition de la CCI AMP : 

 

L’évaluation au 31.12.2019 de ces engagements sociaux est effectuée par l’employeur CCIR PACA, de 

même que la valorisation des charges à payer relatives aux frais de personnel. 

 

.a/ Engagements sociaux sous la responsabilité de l’employeur, la CCIR PACA : 

 

Ces engagements sont calculés par la CCIR PACA qui informe les différentes CCIT, pour 

comptabilisation des dotations ou reprises de provisions. 

 

Au 31.12.2019, les engagements sociaux se ventilent dans les comptes de la CCI AMP comme suit : 

 

- Allocations de fin de carrière :          3 050, 6 K€ 

- Allocations d’ancienneté :              559,9 K€ 

- Allocations des contrats de Cessation d’un Commun Accord de la Relation de Travail :    596,3K€ 

- Provision pour charges pour couvrir le risque chômage                  3 947,5 K€  

Total des Engagements sociaux sous responsabilité dès la CCIR PACA    9 895,1 K€ 

 

b/ - Engagements sociaux restants sous la responsabilité de la CCI AMP : 

 

Il s’agit des provisions pour retraites relatives au régime spécifique « décret 59 » : 

 

Ce régime spécifique bénéficie aux agents de la Chambre ou de leurs ayants droits, titularisés avant le 1er 

juillet 1959. 

Pour l’évaluation de la provision, il a été tenu compte d’un taux de revalorisation de 2.7% et d’un taux 

d’actualisation de 0.8%, et l’espérance de vie fait référence à des tables de mortalité récentes. 

 

Depuis 2003, les provisions pour retraites ont été évaluées individu par individu.  

 

Compte tenu de ces critères d’évaluation, au 31.12.2019, ces provisions s'élèvent à 351,4 K€.  
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10 – Subventions d’investissements 

 

Les subventions d’investissements sont comptabilisées dans les capitaux propres au moment de la 

notification. Elles sont reprises au compte de résultat (compte 777) sur la durée d’amortissement des 

biens concernés. 

 

11 – Produits constatés d’avance 

 

Les recettes du service Formation (Groupe Ecole Pratique, Institut Supérieur du Béton Armé..), relatives 

aux frais de scolarité de l’année scolaire 2019/2020 sont enregistrées en produits constatés d’avance. 

Cette règle de comptabilisation s’applique également aux produits de scolarité. 

 

 

12 – Comptes Consolidés : Groupe CCI AMP 

 

La CCI AMP est la société consolidante du Groupe CCI AMP.   
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VII – NOTES SUR LE BILAN 
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1 - ACTIF DU BILAN 

 

1-1 Actif immobilisé  

 

Les mouvements de l’actif immobilisé se détaillent comme suit :  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Valeurs Brutes Brut  01.01.2019
Acquisitions 2019 et virement de 

poste à poste

Diminution 2019 - virement de 

poste à poste
Sorties 2019 Brut au 31.12.2019

Concessions, Brevets.. 6 126 229,32 351 950,56 6 478 179,88

Immo. incorpo. En cours 283 891,02 422 939,34 475 506,48 231 323,88

Immob. Incorporelles 6 410 120,34 774 889,90 475 506,48 0,00 6 709 503,76

Immobilisations Incorporelles 6 410 120,34 774 889,90 475 506,48 0,00 6 709 503,76

Terrains 835 726,73 835 726,73

Constructions 79 964 940,50 296 257,91 80 261 198,41

Install, techn, Mat 105 561,47 105 561,47

Autres 13 534 377,31 397 060,00 13 931 437,31

Immo. Corpo. En cours 4 091 087,88 4 118 191,99 674 572,50 7 534 707,37

Avances et Acptes 0,00 0,00

Immob. Corporelles 98 531 693,89 4 811 509,90 674 572,50 0,00 102 668 631,29

Immobilisations Corporelles 98 531 693,89 4 811 509,90 674 572,50 0,00 102 668 631,29

Participations 16 613 606,68 15 000,00 16 598 606,68

Créances rattachées 11 157 388,51 1 093 192,54 100 000,00 12 150 581,05

Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres (dont TIAP) 10 023 345,55 982,99 9 932 570,17 91 758,37

Immob. Financières 37 794 340,74 1 094 175,53 0,00 10 047 570,17 28 840 946,10

ACTIF IMMOBILISE 142 736 154,97 6 680 575,33 1 150 078,98 10 047 570,17 138 219 081,15

   

Amortissements Brut  01.01.2019
Acquisitions 2019 et virement de 

poste à poste
Sorties 2019 Brut au 31.12.2019

Concessions, Brevets.. 5 399 611,27 476 911,69 5 876 522,96

Autres 0,00 0,00

Immob. Incorporelles 5 399 611,27 476 911,69 0,00 5 876 522,96

Immobilisations Incorporelles 5 399 611,27 476 911,69 0,00 5 876 522,96

Constructions 56 930 535,44 2 000 970,07 58 931 505,51

Install, techn, Mat 83 020,21 7 714,43 0,00 90 734,64

Autres 5 991 891,59 215 746,52 6 207 638,11

Immob. Corporelles 63 005 447,24 2 224 431,02 0,00 65 229 878,26

Immobilisations corporelles 63 005 447,24 2 224 431,02 0,00 65 229 878,26

Participations 4 228 926,07 2 395 284,12 0,00 6 624 210,19

Créances rattachées 961 466,21 0,00 0,00 961 466,21

Prêts 0,00 0,00 0,00

Immobilisations Financières 5 190 392,28 2 395 284,12 0,00 7 585 676,40

ACTIF IMMOBILISE 73 595 450,79 5 096 626,83 0,00 78 692 077,62
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1-1 Actif circulant  

 

Les créances clients au 31 décembre 2019, nettes des comptes créditeurs et hors factures à établir, 

présentent les soldes suivants : 

 

 

 
 

La ventilation par nature des valeurs mobilières de placement, des livrets et comptes rémunérés est la 

suivante au 31.12.2019 : 

 

 - FCP 77,5 K€ 

 - Titres cotés                                                 42,9 K€   

     ---------- 

  120,42 K€ 

 

 

2 - PASSIF DU BILAN  

 

La variation des fonds propres s’analyse comme suit : 

 

 

 
 

  

Créances Clients en K€

Brut Provisions Brut Provisions

Gestion Kedge Business School 0  (*) 0   (*) 1 009 701

Services Centraux 3 894 1 296 2 880 612

Total CCI AMP 3 894 1 296 3 889 1 313

Exercice 2018 Exercice 2019

En euros

Total au 

31/12/2018 Résultat

Affectation 

Résultat

Variation 

Nette

Total 

31/12/2019

Apports 44 264 441 - - 44 264 441 

Ecarts de réévaluation

Réserves : - - - - - 

Réserves réglementées - - - - - 

Autres - - - - - 

Report à nouveau 9 862 969 (4 041 746) - 5 821 223 

Résultat (4 041 746) (4 480 089) (4 041 746) (4 480 089)

Subv. d'investissement (Cf. détail ci-dessous) 571 388 - (72 386) 499 002 

Prov. réglementées  (Amort. Dérogatoires) - - 

Total capitaux propres 50 657 051 (8 521 835) (4 041 746) (72 386) 46 104 576 

Détail Variation Subventions d'Investissement en K€
Subv. 

Invest.

Reprises 

Subv.

QP Compte 

Résultat

Solde au 

Passif

Subventions d'investissement au 31/12/2018 1 608 (1 036) 572 

Quote-Part annuelle ramenée au compte de résultat (73) (73)

Nouvelles subventions - - - 

Reprises Subventions - - 

Subventions d'investissement au 31/12/2019 1 608 - (1 109) 499 
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Les provisions pour risques et charges constituées au 31 décembre 2019 se ventilent comme suit : 

    

   

     
 

                                   

Les reprises de provisions sans objet se sont établies à 13 231 € 

 

L’échéancier des emprunts se présente comme suit au 31 décembre 2019 :  

 

- À moins 1 an    6 768,3 K€ 

- 1 an à 5 ans        2 481,9 K€ 

- 5 ans à 10 ans       1 855,3 K€ 

                 Soit un total de             11 105,5 K€ 

 

 

L’exposition au risque de taux au 31 décembre 2019 se décompose de la façon suivante : 

 

        en K€  en % 

 

Taux fixes     10 550,2 95 

Taux variables couverts de 1 à 3 ans       555,3   5 

 

      11 105,5         100 
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VIII – NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 

  



CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
 

 

 

 

- 12 - 

 1 – PRODUITS 

 

1 – Produits d’exploitation  

 

Les produits d’exploitation d’un montant total de 31 300 K€ se décomposent comme suit : 

 

- Ressource fiscale    17 685 K€ 

- Produits propres       8 153 K€ 

- Subventions       2 364 K€ 

- Taxe d’apprentissage      1 374 K€ 

- Autres produits      1 393 K€ 

- Reprises sur provisions       330 K€ 

 

 La ressource fiscale correspond au montant alloué par la CCI de Région PACA.  

 

 La ventilation des produits propres est la suivante : 

 

 
 

 Les produits de taxe d’apprentissage (1 374,12 K€) enregistrent une légère augmentation par rapport 

à l’an passé (+77,80 K€). 

 

2 – Produits financiers  

 

Les dividendes de nos filiales progressent de 332,2 K€ (dont 331,8 K€ pour AMP) cette année et les 

intérêts financiers sur les prêts octroyés à nos structures sont en augmentation de 83,3 k€.    

On constate une diminution des revenus de produits de placements de – 17,7 K€ liée à une diminution 

de notre trésorerie courante. 

  

3 – Produits exceptionnels  

 

Les produits exceptionnels sont quant à eux essentiellement impactés par : 

- La reprise de la provision chômage pour 1 694,4 k€ (cf § IV) 

- Divers ajustements d’évènements antérieurs pour 899 k€ (sinistre, contrôle URSSAF, solde du PEC 

2015…).  

 

 

  

Chiffres d'Affaires en K€ Exercice 2018 Exercice 2019

Formation - Droits de Scolarité 420,68 777,99

Location des Immeubles 3 832,90 3 859,70

Mise à disposition du Personnel 388,55 390,89

Autres 2 568,78 3 124,88

Total CCI AMP 7 210,91 8 153,47
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            2 – CHARGES 

 

1 – Charges d’exploitation  

 

Les charges d’exploitation d’un montant de 34 372 k€ sont en diminution de 8 753 k€. 

 

La diminution des frais de personnel de 2008,9 k€ s’explique principalement par les effets de la 

politique de non renouvellement des départs volontaires et contraints. 

Ces départs ont été compensés temporairement par de l’intérim pendant la phase de restructuration. 

 

Les frais de fonctionnement et de vie institutionnelle ont diminué de 1 921,64 K€ par rapport à l’an 

dernier confirmant la politique de réduction des couts. 
 

 

L’effectif au 31.12.2019 est de 276 personnes dont 68 % de femmes et 32 % d’hommes et se ventile 

comme suit : 

 

 
 

2 – Charges financières  

 

Les charges financières d’un montant total de 2 693 K€ sont impactées pour 2 412 K€  par des 

dépréciations complémentaires effectuées sur la valeur de nos participations au 31 décembre 2019 et des 

intérêts versés sur nos emprunts pour 281 K€. 

 

2 – Charges exceptionnelles  

 

Les charges exceptionnelles d’un montant de 2 851 K€ sont essentiellement impactées : 

- Le coût des indemnités chômage versées sur la période pour 1 939 k€, cf § IV:  

- Les indemnités de licenciement et CCART de l’exercice pour 905 k€.      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CCIMP Total

Sexe Apprentis CUI

Non 

permanents 

statut Titre 4

Stagiaires Total Titulaires

Stage 

probatoire 

statut 

Total

Tous Contrats

F 0 0 23 0 23 164 0 164 187

H 1 0 9 0 10 79 0 79 89

Total 1 0 32 0 33 243 0 243 276

L’effectif total de la CCIMP représente 276    personnes au 31 décembre 2019.

Effectif au 31 décembre 2019

Contrats à Durée Déterminée Contrats à Durée Indéterminée
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IX - CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT ET RESULTAT NET COMPTABLE 

 

 

La capacité d’autofinancement (- 536 K€) s’améliore par rapport à l’année précédente (+2 544 K€ par 

rapport au BE2018).  

 

La formation du résultat 2019 se décompose de la façon suivante : 

 

 - CAF ........................................................................       - 535,8  K€ 

 - Dotations - reprises amortissements et provisions .     - 4 016,6 K€ 

 - Amortissements des subventions d’équipement ....       +   72,4 K€ 

  

 RESULTAT COMPTABLE 2019        - 4 480,1 K€ 

 

 

 

 

 

X - TABLEAU DE FINANCEMENT 

 

 

Le fond de roulement augmente entre 2018 et 2019 : 9 089 K€ vs 6 093 k€   

 

La cession de nos TIAPS a permis de financer nos investissements, de rembourser nos dettes ainsi qu’une 

partie de notre besoin en fonds de roulement. Cependant, notre CAF étant négative, nous avons puisé 

dans notre trésorerie pour combler cette perte pour 2 496,9 K€. 

 

 

XI – AUTRES INFORMATIONS 

 

 

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes de la CCI AMP figurant au compte de 

résultat de l’exercice 2019 s’élève à 34 K€ et se ventile comme suit : 

 

- 34 K€ au titre du contrôle légal des comptes sociaux et consolidés 

 

 

XII - AUTRES ELEMENTS 

 

- Garanties et cautions accordées        page 15 

- Engagements hors bilan         page 15 

- Etat des échéances des créances       page 16 

- Filiales et participations         page 17 

- Etat des échéances des dettes                  page 18 

- Eléments des entreprises liées et des participations    page 19 

- Immobilisations - Engagements de crédit-bail      page 20 

- Tableau de Financement        page 21 et 22 
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ENGAGEMENTS  RECUS MONTANTS ENGAGEMENTS  DONNES MONTANTS

Fonds à recevoir sous forme de subventions 0,00 Redevances de crédit bail

                              crédit bail mobilier 211 288,32

                              crédit bail immobilier 0,00

Fonds à recevoir sous forme de prêts Avances remboursables : 

         2ème tranche Emprunt 6 M€ C.I.C. 0,00          Convention de soutien financier THE CAMP 1 000 000,00

Autres 0,00 Reste à payer sur marchés signés - op. d'investissement 0,00

Autres : couvertures d'emprunts 0,00

Etat  des  Engagements  Hors  Bilan
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MONTANT

brut à 1 an au + à + d'1 an

Créances de l'actif immobilisé :

 

Participations 16 598 606,68 0,00 16 598 606,68

 

Créances rattachées à des participations 12 150 581,05 0,00 12 150 581,05

Prêts 0,00 0,00 0,00

 

Autres 91 758,37 0,00 91 758,37

 

Créances de l'actif circulant :

 

Créances clients et comptes rattachés 5 121 047,08 3 718 188,13 1 402 858,95

 

Autres  5 261 467,89 4 983 984,52 277 483,37
 

Etat des échéances des créances   (en euros)

Exercice 2019

RUBRIQUES et POSTES
ECHEANCE
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MONTANT

à 1 an au + à + d'1 an

Dettes fournisseurs Biens et Services

 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 279 275,00 2 279 275,00 0,00

 

Fournisseurs Factures non parvenues 2 470 426,00 2 470 426,00 0,00

 

Dettes fiscales et sociales 2 558 336,28 2 558 336,28 0,00

 

Autres dettes d'exploitation 4 110 562,01 4 110 562,01 0,00

 

Dettes fournisseurs sur Immobilisations

 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 293 728,04 293 728,04 0,00

 

Fournisseurs Factures non parvenues 719 498,80 719 498,80 0,00

 

Exercice 2019

Etat des échéances des dettes   (en euros)

RUBRIQUES et POSTES
ECHEANCE
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Postes du Bilan Coût d'entrée Valeur nette

de l'exercice cumulées

Autres immobilisations corporelles 566 077,41 141 519,35 360 145,48 205 931,93

Postes du Bilan Prix d'achat

de l'exercice cumulées jusqu'à 1 an  + 1an à 5ans  + 5ans Total à payer résiduel

Autres immobilisations corporelles 143 686,23 368 275,47 138 867,36 72 420,96 211 288,32 5 660,78

 - Seuls les contrats jugés significatifs ont fait l'objet de l'analyse ci-dessus.

 - Le montant des redevances restant à payer s'élève à 211 K€.

 - Le montant des redevances constatées dans l'exercice s'élève à 143 K€.

Immobilisations - Engagements de Crédit-Bail  (en euros)

Immobilisations en crédit-bail - Exercice 2019
Dotations amortissements

Engagements de crédit-bail  -  Exercice 2019
Redevances payées Redevances restant à payer
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